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Décision n° 1192/2025 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 

DU DIRECTEUR GENERAL A MONSIEUR PATRICE LEGAL 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur 

Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier 

de Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et 

notamment son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité 

en date du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de 

l'Etablissement Public Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la 

Ministre de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à 

compter du 1er janvier 2021 

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrice LEGAL, responsable du 

Pôle Programmation, Contractualisation et Patrimoine à l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie, à l’effet de signer l’acte de promesse de constitution de servitude pour la parcelle 

cadastrée AT_39 (fonds servant) au bénéfice des parcelles AT_37 et  38 (fonds dominant)  

sises à Mont-Saint-Aignan (76) au vu du projet d’acte établi par Maître Sandra OSTROVIDOW, 

Notaire à DARNETAL (76), 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressé et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie 

Fait à Rouen,       Notifiée à    

Le Directeur général     à Monsieur Patrice LEGAL 

      
  

Signé le 02-04-2025 Signé le 02-04-2025
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Décision n° 1195/2025 
 
 
 
 

 
DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 

DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME ANNE FREGER 
 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur 

Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 

 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier 

de Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et 

notamment son article 13, 

 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité 

en date du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de 

l'Etablissement Public Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la 

Ministre de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à 

compter du 1er janvier 2021 

 

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  

 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 

 

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 

 

Considérant le Programme d’Actions Foncières signé entre l’Etablissement Public Foncier 

de Normandie et la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, 

 

Considérant le projet d’acte de cession du fonds de commerce établi par le cabinet d’Avocats 

ACT&CONSEILS ayant son adresse professionnelle à CAEN (14), immeuble Quai XIX, 7 

promenade Chantal Rivière pour la cession du fonds pour lequel l’EPF - propriétaire dans le 

cadre d’un portage foncier - est appelé, 

 

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER, Chargée 

d’opérations foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet d’intervenir à 

la cession du fonds de commerce comprenant un bail commercial en date du 29 novembre 

2017 dont le preneur est Monsieur Gilbert LEPREVOST au profit de la société MALLET pour : 

- agréer ladite cession du fonds de commerce « boulangerie » emportant cession du droit au 

bail,  

- reconnaître accepter la Société MALLET, en qualité de nouvelle locataire, à compter de la 

date d’entrée à la date du 26 mars 2025,  
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie 

Fait à Rouen,       Notifiée à    

Le Directeur général     à Madame Anne FREGER 

      
  

Signé le 03-04-2025 Signé le 03-04-2025
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